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23 novembre—Mise en pomeauon «le 200 ur|>ents «le terre au profil «le l'HAtel-Dieu 
«le Villeniarie.
Quant it 6 et localité: 200 arpents au “lac au Loutre.”
Voisins: Les RR. MM. Il * altères.

. Ensemble: Concession «lu 8 mars 1650, signée |wr Louis Séguier à Paris, par 
latpielle la S<xiété «le M«mtréal «Ionne 200 arpents «le terre à «h«»isir plus laril.

1661.

2 mai—Concession il Pierre Picolé «le Belestre.
Quantité et localité: 30 arpents . . . “tirant vers Sainte-Marie.”
Voisins: Jean Vallirpiet et Paul Benoit.
Nota: Cette terre avait «léjà été concédée à Silvestre Vacher le 10 mai 1650, 
puis elle était passée il Adam Dollard.

3 «UVembre 1661—Concession à J an pics Le Ber.
Quantité et localité: 20 arpents ;1 la prairie Saint-Pierre.
Voisins: Héritiers «le Jean «le Saint-Pète et «le Nicolas G«xlé.

1662.

. 10 août—Concession «1 Ci bain Geté.
Quantité et localité: 15 ar|»ents au lieu «lit Sainte-Marie.
Voisins: Christophe Gaillard et Laurent Archambault.

• 16 août -Donation |xmr l'emplacement «le l'église.
Quantité et localité: l'ne pitre «le terre joignant la commune «l'un cAté, la terre 
«le feu Nicolas (iodé d'autre cAté . . . d'un Ixmt la terre «le MM. les
prêtres et d'autre le chemin «jui |>asse le long «le la con«-ession «lu Sieur Robutel 
«le St. André, avec 4 arfients y attenant.
Ce lopin de tene comprenait 2 arpents ci-devant accordé à feu Nicolas G«xlé, 
un arpent à Nicolas < i«xlé fils et un arfwnt à feu Jean «le St-Père, il la charge par 
les ntarguilliers de payer 200 livres par arpents aux propriétaires ainsi que les 
I «A liment s sus érigés.

• 20 ;mûf—Concession à Guillaume Chartier «le 6 arpents «le terre . . Mention
née dans l'acte de concession que fait M. l'abbé Smart au même, le 5 février 
1667.

• 25 août—Concession à Louis Prudhomme.
Quantité et localité: 12 arfxmts du cAté «le la montagne . . . attenant
à sa pr«.Vi'*<lente concession.

.25 août—Concession à Marin «le Niau «lit Destallys, d'une terre ayant appartenue 
il Mme Daillelmust.
Quantité et hwalité: 30 arpents, ù la rivière Saint-Pierre.
Voisins: La l.ouairc et les terres de St-Gabriel.

.25 août—Concession à Benigne Basset.
Quantité et localité : 30 arpents près la ville et 25 fx-rches dans l'endos «le la 
ville au lieu où il a fait liûtir maison.
Voisin «le la terre: Jean Desnxhes.
Voisin «le l'emplacement : Jean Gervaise.
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